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L’ÉPÎTRE 
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N° 55 

Bulletin d’information de la paroisse de 
l’Église Unie de France de Saint-Maur des Fossés 

  
  

Édito 
 

 

Temps de Pâques : le cycle de la vie spirituelle 

L’Ecclésiaste (chapitre 1, verset 3) dit « il y a un temps pour tout ». Voici venu le temps de se recentrer 

pour faire mémoire. Dieu dans sa divine sagesse a envoyé son Fils dans le monde pour nous sauver. Ce 

dernier est mort crucifié pour que nous ayons la vie en abondance. Voyons donc quel amour le Père nous a 

témoigné. La mort de son Fils est l’ultime garantie de notre vie éternelle. Année après année, nous sommes 

appelés à faire mémoire afin que cette réalité de notre vie éternelle en Jésus-Christ, mort et ressuscité, soit 

toujours la source d’une nouvelle impulsion ou d’un ressourcement de notre vie spirituelle. Ce temps de 

Carême qui annonce le temps de Pâques est un moment particulier dans la vie chrétienne. Nous faisons une 

halte dans la prière pour nous souvenir avec reconnaissance du sacrifice de Dieu pour que nous ayons la 

vie en abondance.  

Cette année, avec la prière du philosophe danois Soren Kierkegaard, prenons un temps de partage, de 

recueillement et de prière. Il nous met en garde contre la facilité d’une prière trop englobante et prône une 

prière pour aujourd’hui, qui engage et qui ne nous déconnecte pas de la réalité de vie. Il dit  : 

« L’homme immédiat pense et s’imagine que le plus important, quand il prie, ce sur quoi il doit surtout 

insister, c’est que Dieu entende ce que lui (Il) demande. Et  

cependant, au sens éternel de la vérité, c’est justement l’inverse : la vraie relation dans la prière n’est 

pas quand Dieu écoute ce qu’on lui demande, mais lors que celui qui prie persiste à prier jusqu’au 

moment où il devient celui qui écoute, qui écoute ce que Dieu veut. L’homme immédiat utilise 

beaucoup de mots, c’est pourquoi sa prière est au fond, exigence ; celui qui prie est seulement 

obéissant. » Journaux et Cahiers de notes II, 273-274, JJ : 464 – Discours de 1849 

C’est le Pasteur Flemming Fleinert-Jensen de l’Église Protestante Unie de France qui, à travers son écrit 

Aujourd’hui – Non pas demain, chez Olivetan, va nous accompagner tout au long de ces Jeudis de Carême 

(mars – avril 2022). J’invite les uns et les autres à prendre le temps afin d’oser une vie spirituelle en remettant 

au centre de celle-ci, la prière et l’écoute de Dieu. Il a tellement de choses à nous dire, mais nous ne nous 

rendons pas disponibles pour l’écouter. Alors, silence et soyons à l’écoute ! 

Programme Carême – Pâques 

 Jeudis 10, 17, 24, 31 mars et 7, 14 avril 2022 de 19h à 20h30 

 Culte des Rameaux avec les familles des enfants de l’école biblique et du catéchisme  le 10 avril à 

10h30 au Temple de Saint-Maur 

 Vendredi Saint : 15 avril veillée à 20h30 au Temple de Saint-Maur avec notre église sœur de 

Champigny 

 Culte de Pâques : 17 avril à 10h30 au Temple de Saint-Maur 

 
 

Pasteur Jean-Pierre ZANG 
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La saison culturelle bat son plein, et les évènements proposés par JCP se 

succèdent, avec un public toujours plus nombreux : 

 

o jusqu’à 120 auditeurs pour le traditionnel concert du Nouvel An de l’orchestre ALLEGRO (créé par 
Daniel Collange et dirigé par Jean-Pierre Ballon), qui fête ses 30 ans cette année !  

o plus de 60 participants à la conférence sur le trésor des Templiers, 
o une programmation de concerts en mars et avril, dont vous trouverez le programme sur la page 

mentionnée ci-dessous, 
o Deux nouvelles interventions de notre spécialiste en histoire de l’Art : cette fois sur la peinture au 

masculin « Ecce homo, se réinventer pour renaître » le 19 février, et au féminin « Femina pictura, 
les femmes au chevalet ! » le 18 mars, 

o La projection du Film «  Zwingli, le Réformateur », samedi 26 mars, qui sera suivie d’un débat, 
 

 Et enfin, une plongée dans l’Histoire et les hauts faits du protestantisme, 
avec la superbe exposition «  La Montagne Refuge »,  qui présente l’accueil des 
réfugiés, le sauvetage des juifs et  les résistances par les habitants du Chambon-
sur-Lignon pendant la Seconde Guerre mondiale.  

 Le vernissage qui aura lieu le Samedi 9 avril à 18h sera l’occasion de 
rappeler les actes d’audace et de fraternité des habitants de cette région, de tradition 
protestante, de résistance et d’accueil. 
 

Nous avons toujours besoin de votre soutien, et pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, vous pouvez encore 

adhérer ou renouveler votre adhésion à notre association. Vous pourrez télécharger le bulletin de cotisation, 

ainsi que le programme des concerts sur la page : https://www.eglise-protestante-unie.fr/saint-maur-des-

fosses-p71319/activites-ce ulturelles-jcp-se1851. Et pour suivre l’actualité de JCP,  sur notre page Facebook  

https://www.facebook.com/jcp.94  

 Patricia THORAVAL – Présidente –  Jcp_94@sfr.fr – 06.13.43.50.95 

Bilan de notre budget local de 2021 
L’exercice 2021, revu à la baisse compte tenu du contexte sanitaire, a été équilibré de justesse aux alentours 

de 60 000 €.  

Dépenses : l’entretien et la modernisation du temple (second WC, nouvelle cuisine), nous ont fait dépasser 

de 15% le budget initial à cause de dépenses imprévues (volets roulants en panne). Ce dépassement a été 

compensé par la diminution des charges de fonctionnement.  

Recettes : les dons nominatifs ont assez nettement baissé en 2021 et sont inférieurs de 12% au budget 

prévu. Heureusement, nous avons eu la chance de voir progresser de façon importante la participation aux 

frais d’entretien et de charges de nos locaux par nos associations et utilisateurs partenaires. Ceci nous a 

permis de compenser la baisse du budget « dons » qui reste et doit cependant rester le cœur des ressources 

de notre paroisse.  

Cet équilibre budgétaire précaire ne doit pas nous faire oublier qu’il cache une réalité moins « glorieuse », à 

savoir la baisse de notre participation à la solidarité régionale. Or, comme chaque année depuis au moins 

cinq ans, notre « cible » versée à l’Église Réformée de France en Région Parisienne au titre de sa 

participation au financement de notre poste pastoral et de l’Institut Protestant de Théologie, ne couvre pas 

l’ensemble des charges inhérentes. Elle ne cesse de diminuer, et s’est établi à 30 000 € pour la deuxième 

année consécutive, alors qu’elle devrait normalement s’élever à plus de 40 000 €. 

Au nom du conseil presbytéral, je renouvelle mes remerciements les plus vifs à vous tous qui, par des dons 

généreux, permettez à notre paroisse de se maintenir à flots et de poursuivre sa mission.  J’espère vous voir 

nombreux à notre prochaine assemblée générale pour aborder ensemble les perspectives de l’année 2022 

(cultuelles, spirituelles, culturelles, mais aussi financières) avec un enthousiasme et une énergie renouvelés !  

François GUIADER, trésorier 

https://www.eglise-protestante-unie.fr/saint-maur-des-fosses-p71319/activites-ce%20ulturelles-jcp-se1851
https://www.eglise-protestante-unie.fr/saint-maur-des-fosses-p71319/activites-ce%20ulturelles-jcp-se1851
https://www.facebook.com/jcp.94
mailto:Jcp_94@sfr.fr


Épître Mars - Avril 2022  Page 3 

 

Assemblée générale de notre église : 20 mars 2022 à 10 heures 

Cette réunion annuelle de notre association cultuelle a statutairement pour ordre du jour le bilan des activités 

et le bilan financier de l’année écoulée, le vote sur le projet de budget de l’année en cours, et les perspectives 

de la communauté. C’est aussi un moment privilégié d’échange afin de faire émerger les idées et initiatives 

qui rendront notre église toujours plus visible, chaleureuse, et rayonnante, annonciatrice de la Parole de 

l’Évangile auprès de nos contemporains, et contributrice à un monde plus juste et plus fraternel. Ne manquez 

pas cette occasion !  

Je rappelle que « les membres de l’association sont ceux qui, conformément aux dispositions de la 

Constitution de l’Église Protestante Unie de France, sur leur demande et sauf refus du conseil presbytéral, 

ont été inscrits sur la liste des membres de l’association, et sont appelés à participer fidèlement au service 

de l’Évangile et à la vie matérielle et financière de l’Église ainsi qu’à son gouvernement ». 

La vocation de la participation financière à notre association cultuelle procède des mêmes principes et 

objectifs que pour toute adhésion à une association sportive, culturelle etc. : financer le fonctionnement de 

l’association locale et des échelons régional et national. Si l’EPUF laisse chaque membre libre de fixer le 

montant de sa participation, ayez à l’esprit que la bonne santé financière de notre Église tient autant à sa 

bonne gestion des ressources qu’à la contribution de tous ses membres ; les besoins en ressources 

financières de l’EPUF sont les mêmes que ceux d’associations non cultuelles ayant locaux, personnel et 

coûts de fonctionnement comparables.  

Vous trouverez en page 4 au verso le bulletin d’inscription de notre église, qu’il vous appartient de retourner 

complété à votre nom au temple avant le 15 mars. Ceux et celles d’entre vous qui se sont inscrits 

précédemment n’ont naturellement pas à renouveler cette formalité puisqu’ils figurent d’ores et déjà sur la 

liste électorale. 

Enfin, en application de l’article 4 des statuts de nos églises, le vote par correspondance n’est pas admis, 

mais le paroissien empêché de venir à l’Assemblée Générale peut remplir un pouvoir  et le confier à un 

membre de son choix de l’association. Cependant, aucun membre participant à l’Assemblée Générale ne 

peut, outre sa voix, être porteur de plus d’un pouvoir. 

Pour le Conseil presbytéral, le Président : Pascal JUIGNER 

Pouvoir 
Je soussigné (nom, prénom) :…………………………………………………………………….. 

Demeurant à :…..................................................................................................................… 

……………………………………………………………………………………………………… 

Courriel :……………………………………………………………………………………………… 

 

Membre cotisant de l’association de l'Église Protestante Unie de Saint-Maur-des-Fossés, 

Donne pouvoir à [laisser en blanc] :……………………………………………………………… 

Également membre cotisant de l’association, pour participer en mon nom aux délibérations et votes lors de 

l’assemblée générale du 21 mars 2021. 

 

A …………………........................................................., le …………………… 

 

[signature] 
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Activités de notre église 
 

Mars 2022 Avril 2022 

dimanche 6 10h30 Culte samedi 2 15h-18h JCP Amic'allemand  

mardi 8 20h30 Conseil Presbytéral dimanche 3 10h30 Culte 
16h-18h JCP Concert baroque Gabrieli 

jeudi 10 1er jeudi de Carême jeudi 7 5ème jeudi de Carême 

samedi 12 15h-18h JCP Amic'allemand samedi 9 18h Inauguration de l'exposition La 
Montagne Refuge 

dimanche 13 10h30 Culte (Prédicateur laïc) 
16h-18h JCP concert Piano 
Violoncelle Le Cann Le Jeune 
16h-18h - Pièce "Le temps qui 
dure" Théâtre d'Arsonval 

dimanche 10 Dimanche des Rameaux 
10h30 Culte Parents-enfants à 
Champigny (Rdv à 10h00) 

jeudi 17 2ème jeudi de Carême 
20h30 JCP Conseil 
d'Administration 

mardi 12 20h30 Conseil Presbytéral 

vendredi 18 19h30 JCP Conférence 
culturelle 

jeudi 14 19h Jeudi Saint Culte avec Sainte Cène 

samedi 19 Synode Région Parisienne : 
finances 

vendredi 15 20h30 Veillée du Vendredi Saint à Saint-
Maur avec Champigny 

dimanche 20 10h Culte et Assemblée 
générale de l’église 
Catéchisme et École biblique 

dimanche 17 Pâques 
10h30 Culte 

jeudi 24 3ème jeudi de Carême jeudi 21 20h30 JCP Conseil d’Administration 

samedi 26 20h JCP film : ZWINGLI le 
Réformateur 

dimanche 24 10h30 Culte 

dimanche 27 10h30 Culte 

16h-18h JCP Concert Guitare 

A. Le Nagard 

   

jeudi 31 4ème jeudi de Carême 
   

Dimanche 13 mars 2022 à 16h, au théâtre d’Arsonval, 73 rue du Pont de Créteil : 

« Le temps qui dure », une pièce de Mgr Dominique Rey et de Serge Sarkissian, dialogue sur les affres 

du temps qui passe ; représentation organisée par le groupe chrétien interconfessionnel du Val de Marne, 
ponctuée par un échange entre les deux auteurs et Mgr Blanchet, évêque de Créteil 

 

L’ÉPITRE : Bulletin d’information de la paroisse de l’Église Protestante Unie de France de Saint-Maur des Fossés 
Pasteur : Jean Pierre ZANG -  courriel : jpd.zang@gmail.com 

Président du Conseil Presbytéral : Pascal JUIGNER - courriel :pascaljuigner@hotmail.com 
Vice-Président du Conseil Presbytéral Philippe VOLLOT - courriel : ph.vollot@sfr.fr 

42, avenue Joffre - 94100 SAINT-MAUR DES FOSSÉS - 01 48 83 09 32  
Virement à adresser à la Caisse d’épargne IBAN : FR76 1751 5900 0008 4972 5445 969 
Don en ligne : https://www.eglise-protestante-unie.fr/saint-maur-des-fosses-p70126/don 

www.epufsaint-maur.com 

courriel : contact@epufsaint-maur.com 
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